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Réunion 8 mars 2022 

 
 
Présidence : Mme Françoise VALLET 

 
 

Membres présents : MM. ATERO, BEAUVOIS, BERFORINI, BERNARD, BUCHETON, DEVOUCOUX, 
 LAVALETTE, NOGUES.  

 
 
Membres excusés : Mmes BEAURENAUD, OSBÉRY, MM. ALDAX (pouvoir à J. BERFORINI), BONDOUX, 
 MAY, PONSONNAILLE (pouvoir à F. VALLET) 

 
 
Membre invité présent : M. LEMERCIER 

 
 
Membres invités excusés : MM. ARCHAMBAULT, TREPKA 

 
 
Assiste :  Mme TOURNOIS secrétaire 

  
 
 
 
Cf. annexe 1. 
 
 
    
Cf. annexe 1. 
 
 

 
→ Comité de Direction du 1er février 2022 paru sur le site internet du District le 4 février 2022 et dans 
Nièvre Football n° 546 du 4 février 2022 
Le procès-verbal est adopté à l’unanimité 
Après échanges, il est décidé que les procès-verbaux des CD seront envoyés par mail à chaque membre du 
Comité de direction. 
 
→ Bureau du Comité de Direction du 28 février 2022 
Le procès-verbal est adopté à l’unanimité 
 
 
 

COMITE DE DIRECTION 

1. ÉVÉNEMENTS, INVITATIONS 

2. COURRIERS, COMMUNICATIONS 

3. ADOPTION PV 

4. INFORMATIONS DE LA PRESIDENTE 
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La finale de la Coupe de France, programmée initialement le dimanche 8 mai au Stade de France, est avancée 
au samedi 7 mai à 21h15. 
Cette décision prise par la FFF a un impact direct sur l’organisation de la Journée Nationale des Bénévoles 
prévue également le 8 mai. 

• Samedi 07 mai 2022 => Match de Finale de la Coupe de France au Stade de France 
• Dimanche 08 mai 2022 => Déjeuner et réception à la Seine Musicale 

Compte tenu des délais impartis, la FFF est dans l’impossibilité d’avancer la réception événement au samedi 
midi. 
Ainsi, cette manifestation aura lieu, comme prévu, le dimanche 8 mai, ce qui implique une arrivée des déléga-
tions bénévoles le samedi après-midi, un départ le dimanche en fin d’après-midi après la réception, et surtout 
une nuitée du samedi au dimanche. 
A cet effet, un budget fédéral sera mobilisé exceptionnellement, pour participer au surcoût engendré par les 
nuitées que les ligues n’avaient pas prévues initialement dans leur programme. 
Les 5 Bénévoles concernés sont ceux qui avaient été inscrits en 2020 et qui, pour raison de COVID, n'ont pu 
bénéficier de cette Journée en 2020.  
Ceux-ci vont être contactés par la Présidente pour s’assurer de leur disponibilité ce WE des 7/8 mai. 

 
 
 
Lors du CA de la LBFC du 25/02, Daniel FONTENIAUD a rappelé les décisions prises par le BELFA lors de sa 
réunion du 16 février dernier : 
« Le Bureau Exécutif valide les dates de la Semaine du Football Féminin, du 8 au 15 mai 2022, ainsi que 
l’attribution du site pilote 2022 au Stade Gaston Gérard de Dijon, le dimanche 15 mai, à l’occasion de la 
Finale de la Coupe de France. Il confie à la DTN, en lien avec l’ETR de Bourgogne Franche-Comté, le soin 
d’organiser l’activité-terrain du 15 mai. Il s’agira de la dernière édition de la Semaine du Football Féminin 
sous cette forme. 
Le Bureau Exécutif valide le principe d’un plan « Mixité 2022-2024 », qui sera établi dans la perspective 
du respect de la loi sur la parité des instances territoriales du sport à horizon 2028. 
Tenant compte de la nécessité de remobiliser le réseau après deux années sans événement majeur, le 
Bureau Exécutif valide le principe d’un séminaire intitulé « Ambassadrices 2024 » qui sera organisé les 
14 et 15 mai 2022 en marge de la Finale de la Coupe de France féminine (Dijon). Ce séminaire regroupera 
le « club des 100 femmes dirigeantes » et « le club des internationales ». Il a pour finalité de co-construire 
la feuille de route « Mixité 2024 », et de structurer les actions entre les différents acteurs et entités, pour 
atteindre les objectifs de mixité d’encadrement et de gouvernance ». 
 
La Présidente propose d’organiser un déplacement à cette occasion en conviant des licenciées joueuses et/ou 
dirigeantes. Une étude sera menée. 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

4.2. Coupe de France Féminine à DIJON 
Coupe de France féminine à Dijon 

4.1.  Bénévoles pour la Coupe de France 

4.3. Dossier ANS Clubs et Instances 
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Le Trésorier Adjoint, Guy LAVALETTE, établit un point financier au 28 février 2022 et indique que la situation 
présente un léger résultat déficitaire et que la trésorerie est bonne. 
 
 
 
Il indique que trois clubs n’ont toujours pas réglé le premier relevé arrivé à échéance au 30 novembre 2021. 
 
 
 
 
 
 
 
Alain BUCHETON indique que depuis le début de la phase printemps, beaucoup de rencontres ne se sont pas 
déroulées. Il déplore le total laxisme des clubs, des éducateurs qui n’appliquent pas la procédure règlemen-
taire de modification des rencontres et déclare que des sanctions financières seront appliquées. 
 
Il a organisé avec Nicolas une réunion à La Machine le jeudi 3 mars dernier dans le but de mettre en place 
l’expérimentation de la FFF sur la catégorie U7 mais malheureusement, seulement 3 clubs étaient présents 
(La Machine, Charrin, St Benin), décevant ! 
 
Il annonce que la Finale du Festival U13 aura lieu à Decize le samedi 2 avril 2022 et qu’il a rencontré le club du 
SNID afin d’aborder les différents points du cahier des charges pour que l’organisation de cet évènement soit 
une belle réussite. 
 
Il déclare également que l’Interdistricts Cher/Allier/Creuse/Nièvre aura lieu le jeudi 26 mai 2022 sur les 
installations du club de Cosne/Loire avec, cette année, la participation des U13G, U14G et U13 U14F. 
 
 
 
En l’absence de Patricia BEAURENAUD, la Présidente Françoise VALLET propose à l’ensemble des membres 
présents de valider les deux sites retenus pour le déroulement des Finales des Coupes Départementales : 
 
SAMEDI 18 JUIN 2022 
Lieu => FOURCHAMBAULT 

• 14h30 => Finale de la Coupe U15 
• 16h00 => Finale de la Coupe U18 
• 18h00 => Finale de la Coupe du CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 
DIMANCHE 19 JUIN 2022 
Lieu => CORBIGNY 

• 14h30 => Finale de la Coupe FEMININES 
• 16h30 => Finale de la Coupe de l'AMITIE 
• 18h30 => Finale de la Coupe du DISTRICT SPORT COMM 

 
 

5.2. Au niveau des clubs 
 

5. POINT FINANCIER 
 

6. POINT SUR LES COMPETITIONS 

6.1 Au niveau Jeunes 
 

6.2 Au niveau des Coupes 
 

5.1. Au niveau du District 
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Ces deux sites sont validés à l’unanimité. 
 
 
  
 
La Présidente indique qu’en raison de l’épidémie de Covid-19, il n’a pas été possible d’organiser la Soirée des 
Champions lors des deux dernières saisons. C’est pourquoi, cette année, elle est heureuse de relancer cette 
belle manifestation qui récompense les clubs sur différentes actions (champion départemental par catégorie, 
médailles, PEF, Challenge de l’Éthique Sportive…). 
Elle propose deux dates pour l’organisation de cette soirée, les jeudis 23 ou 30 juin 2022 et contactera très 
prochainement un club support susceptible de pouvoir accueillir cette manifestation. 
 
 
  
 
Christophe NOGUES  

- Etablit un rapide compte-rendu suite à sa présence au match U13 Inter Secteurs, FC Nevers Banlay / 
US Cosne, du samedi 5 mars dernier au stade Léo Lagrange à Nevers. 

- Indique qu’il a participé également à la remise des 2 Labels (Espoirs pour les jeunes et Bronze pour les 
filles) à La Charité/Loire ce même samedi. 

- Demande qu’une révision soit faite au niveau de la sonorisation de la grande salle de formation. 
 
 Hervé BEAUVOIS évoque les travaux du stade de Chaulgnes entrant dans le cadre du FAFA. 
 
 Joseph BERFORINI  

- Annonce que la finale du critérium Vétérans aura lieu le 11 juin 2022 sur les installations du club de 
Guérigny Urzy et que la finale de la Coupe Vétérans aura lieu, quant à elle, sur les installations du club 
de Vauzelles le 3 juin 2022. 

- Demande si la livraison des tablettes a été faite au District, la Présidente lui répond dans l’affirmative. 
- Demande que les éducateurs D1 « sous dérogation » soient informés des dates de certification. 

 
 Dominique ATERO 

- Rappelle l’organisation d’une Formation Initiale d’Arbitre les 11, 12 et 13 mars 2022 à laquelle 8 
candidats se sont inscrits ainsi que deux Arbitres Auxiliaires. 

- Indique avoir fait un point sur le Statut de l’Arbitrage pour lequel 15 clubs sont en infraction (5 en D1, 
6 en D2, 4 en D3). 

- Alerte sur les matchs de jeunes joués les mercredis. En effet, il est difficile de trouver de jeunes arbitres 
disponibles ce qui peut pénaliser les clubs au regard du statut de l’arbitrage si leurs jeunes arbitres 
n’effectuent pas le nombre de matchs nécessaires. 

 
 Sébastien LEMERCIER établit un rapide point sur les différentes formations et détections qu’il a organisées 
ces dernières semaines. 


 Laurent BERNARD 
- Informe qu’il a assisté à la visioconférence sur la présentation du projet « Puissance Foot » qui est un 

programme d’accompagnement scolaire porté aujourd’hui par le Fondaction du Football qui va être 
généralisé, la saison prochaine, et ouvert à tous les clubs F.F.F.  

- Souhaiterait établir une cartographie des cycles foot organisés sur le département. 
 
 Romain DEVOUCOUX annonce que la Quinzaine du Foot est lancée sur le secteur de Decize. 


8. QUESTIONS DIVERSES 

7. SOIREE DES CHAMPIONS 
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 Alain BUCHETON propose d’adresser un courrier à la Ligue BFC afin « d’appuyer » la demande de report de 
rencontre du club du SNID pour son match de R1 (Snid 1 / La Charité 1) prévue le 2 avril 2022 puisque la Finale 
Départementale du Festival U13 a lieu à cette même date sur les installations du Stade des Halles à Decize, 
demande approuvée à l’unanimité par les membres. La Présidente rédigera ce courrier. 
 
 
Dates  
La Présidente rappelle l’agenda : 
 

Bureaux CD 

- 28 mars             - 12 avril 

- 25 avril - 10 mai 

- 23 mai - 14 juin (FV absente) 

- 27 juin - 05 juillet 

          
 
Pour clôturer cette séance, la Présidente remercie vivement l’ensemble des participants pour la bonne tenue 
de ce CD avec des décisions constructives. 
L’ordre du jour étant épuisé et plus aucune question n’apparaissant, la séance est levée à 20h30. 
 
 
La Présidente du District : Françoise VALLET   La Secrétaire de séance : Cécile TOURNOIS  
 
 
 
 
 
Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission Régionale d’Appel dans un délai de sept (7) jours dans  les 
conditions de forme et de délai prévus aux articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la F.F.F. 


